
 ANNEE D'ASSEMBLEE       

Délégués à la Convention de la MNI du district 

Envoyez ce rapport immédiatement après votre élection à       
 
La représentation locale à la convention de la MNI du district sera composée: 
 
1. Du Conseil de la MNI du district, du surintendant du district, des membres laïcs du Conseil 

consultatif du district, de tous les ministres assignés et les ministres adjoints salariés à 
plein temps des églises locales, des coordinateurs de zone de la MNI, des présidents (de 
l'année se terminant) des églises locales et de tous ceux qui sont membres de la 
convention de la MNI du district du fait de leur poste. 

 
2. Des membres du Conseil général de la MNI, missionnaires retraités, ministres assignés 

retraités, missionnaires assignés en congé et missionnaires nommés étant membres d'une 
église dans le district et tout ancien président du district qui réside dans le district où il a 
servi.  

 
3. De deux délégués élus de chaque église locale ayant 1 à 25 membres de la MNI (associés 

exclus) et d'un délégué supplémentaire pour chaque tranche de 25 membres (ou majeur 
partie). Voir Manuel et Constitution de la MNI, Constitution, Article VI, Section 2. 

 
 
Eglise 

 
      

Membres de la MNI 
(associés exclus)* 

 
      

Président pour la nouvelle année       
Pasteur       
Président de l'année se terminant (si changement)       

 
DELEGUES ELUS 

(dans l'ordre d'élection) 
SUPPLEANTS ELUS 

(dans l'ordre d'élection) 
Nom Nom 

1.        1.       
2.        2.       
3.        3.       
4.        4.       
5.        5.       
6.        6.       
7.        7.       
8.        8.       
9.        9.       
10.        10.       

Si vous avez plus de dix délégués, veuillez utiliser le verso de ce formulaire. 
  

Signé       
  Adresse       
        

*Ce chiffre doit être le même que 1a sur le Formulaire de rapport du président de la MNI locale, FL-40S. 
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DELEGUES A LA CONVENTION DE LA MNI DU DISTRICT 
DELEGUES ELUS 

(dans l'ordre d'élection) 
SUPPLEANTS ELUS 

(dans l'ordre d'élection) 
Nom Nom 

11.        11.       
12.        12.       
13.        13.       
14.        14.       
15.        15.       
16.        16.       
17.        17.       
18.        18.       
19.        19.       
20.        20.       
21.        21.       
22.        22.       
23.        23.       
24.        24.       
25.        25.       
26.        26.       
27.        27.       
28.        28.       
29.        29.       
30.        30.       
31.        31.       
32.        32.       
33.        33.       
34.        34.       
35.        35.       
36.        36.       
37.        37.       
38.        38.       
39.        39.       
40.        40.       
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